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 ملخص
ثٚكغ ثلتنقل ࢭي  ثٚم ǻعاڗ سياس ܣ لش سٙميا بإب عٚ ڣثلتنقل ڣثأمن تڤه  ٙ حڤڋ ثلهج ڣبي ڣتڤنس ࢭي حڤث دخل ثاتحاد ثأڣٙ

ϯ  ٙٝماϮϬϭϰ عٚ غيف عٚ ڣهي ثلهج هٚ، يتيح معالجغ شاملغ لأبعاد ثلثاف مسالغ ثلهج ب ه٘ث ثإعاڗ، ڣǻڗ كاڗ ࢭي ظاه
ڣٙئ عٚ ثلقانڤنيغ ڣǻقامغ  عٙ ثلهج عٚ ڣثلتنميغ، فإنڢ ࢭي ڣثقع ثأمڤٙ ليس ǻا ڣجها ثلنظاميغ، ڣǻدث ثبط ǻيجابيغ بيڗ ثلهج

ڣبي  جٚڤٵ ǻلىجٖيٖث للسياسغ ثمعتمٖع من قبل ثاتحاد ثأڣٙ اأحكام ثلتܣ تجاه ثلٖڣڋ ثلغيف عضڤ فيڢب ٗلڊ أنڢ بال
ڗٚ له٘ه ثأدثع ثلجٖيٖع ثمعتمٖع لتسييف ثلس جٙيغ ثإتحاد يتضمنها ه٘ث ثإعاڗ يتبيڗ لنا أڗ ثلطابع ثم ياسغ ثلخا

ڣٚنغ ثالقثماػ  يٛن ثلقڤڥ لصالح ه٘ه ثأخيفعب فم ڣبي ليس ǻا  ساحا  بيٖ ثلٖڣڋ ثأعضاǴ يعكس ثختاڋ مڤث ثأڣٙ
ثلتܣ تحتڤيها، تمكن ثلٖڣڋ ثأعضاǴ من ثلتفظ ܣ منها ڣࢭي ثمقابل تتعهٖ ثلٖڣڋ ثلغيف عضڤ ڣثمتعاقٖع مع ثاتحاد 

يٚن ثمڤجڤدين ࢭي ڣضعيغ غيف بتنفي٘ ثلقثماتها ࢭي مقاڣئ عٚ ثلغيف نظاميغ عبف ثاتفاقياػ ثمتصلغ بقبڤڋ ثمهاج مغ ثلهج
ثٚمهاب ڣيفتظ علګ ٗلڊ أڗ ثلتصڤٙ ثلجٖيٖ ثل٘ڬ تقڤم عليڢ  ثٚكاػ ثلتنقل علګ ǻب نظاميغ ڣثلتܣ تحن مختلڀ ش

ڣبي، أا ڣهڤ معالجغ شاملغ لأبعاد ثلثاف مس جٙيغ لإتحاد ثأڣٙ نٚغ، ǻنما ثلسياسغ ثلخا عٚ عبف أدثع جٖيٖع م الغ ثلهج
ڣٚطيغب ئهڤ خٖمغ ثسفثتيجيغ مبنيغ علګ ثمش

 
 كلماȔ مفاتيح: 

مٜ ڣٚطيغ ـ ثتفاقاػ ǻعادع ثلقبڤڋ ـ ثتفاقاػ تسهيل ثلتأشيفع ـ ثلقانڤڗ غيف ثمل عٚ ـ ثمش بٙغ ثلشاملغ للهج ئثمقا
 

 

Mobility Partnership: when flexibility rhymes with conditionality 
Abstract 

The European Union and Tunisia have initiated a Dialogue on Migration, Mobility and 
Security. Negotiations on the Political Declaration of the Mobility Partnership were finalized 
on 13 November 2013. On 3 March 2014. This instrument combines the three elements of 
the global approach, i.e. legal migration, unauthorized immigration and migration and 
development nexus.  However, the analysis of the nature of this instrument used by the EU 
reveals another facet of the European policy vis-à-vis third countries. Indeed, the mobility 
paƌtŶeƌship is a fleǆiďle iŶstƌuŵeŶt ǁhiĐh ďetƌaǇs a ďalaŶĐe of poǁeƌ iŶ faǀoƌ of the EU͛s 
Meŵďeƌ “tates. This fleǆiďilitǇ eŶaďles the EU͛s Meŵďeƌ “tates to esĐape theiƌ 
commitments. In contrast, non-EU͛s Meŵďeƌ States undertake to implement their 
obligations to combat unauthorized migration based onreadmission agreements that the 
Mobility Partnership encourage to conclude. Moreover, the examination of the reciprocal 
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commitments incumbent upon the parties to this partnership shows us that this flexibility is 
now at the service of a conditionality strategy. 
Key words: The Global Approach to Migration - Conditionality - Readmission Agreements - 
Visa Facilitation Agreements - Soft Law. 
 
 
Depuis la fin des années 90, on assiste à l͛ĠŵeƌgeŶĐe au Ŷiǀeau euƌopĠeŶ d͛uŶ disĐouƌs foŶdĠ 
suƌ la ŶĠĐessitĠ de dĠǀeloppeƌ uŶe aĐtioŶ eǆtĠƌieuƌe s͛iŶspiƌaŶt d͛uŶe appƌoĐhe gloďale Ƌui 
s͛attaƋue aux causes profondes des migrations et qui cherche un véritable partenariat avec les 
pays tiers.  La ǀoloŶtĠ d͛aďoƌdeƌ la ƋuestioŶ ŵigƌatoiƌe daŶs toutes ses diŵeŶsioŶs, à saǀoiƌ la 
lutte ĐoŶtƌe l͛iŵŵigƌatioŶ ĐlaŶdestiŶe, la gestioŶ de l͛iŵŵigƌatioŶ lĠgale et l͛ĠtaďlisseŵeŶt de 
liens positifs entre migration et développement soŶt au Đœuƌ de l͛appƌoĐhe globale de la 
migration (programme de La Haye)83. Celle-ci, ayant été approuvée déjà lors du Conseil 
euƌopĠeŶ de Bƌuǆelles les ϭϱ et ϭϲ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϱ, ĐoŶstitue la Ŷouǀelle appƌoĐhe Ƌue l͛UŶioŶ 
Européenne (UE) semble ǀouloiƌ suďstitueƌ à l͛appƌoĐhe sĠĐuƌitaiƌe- laƋuelle s͛aƌtiĐule autouƌ 
du ĐoŶtƌôle de l͛iŵŵigƌatioŶ ĐlaŶdestiŶe et ƌĠadŵissioŶ des ŵigƌaŶts- ayant depuis longtemps 
foŶdĠ le disĐouƌs politiƋue de l͛aĐtioŶ eǆtĠƌieuƌe de l͛UŶioŶ eŶ ŵatiğƌe ŵigƌatoiƌe. 
Dans le pƌogƌaŵŵe de “toĐkholŵ ;ϮϬϬϵͿ, l͛appƌoĐhe gloďale deǀƌait tƌaduiƌe uŶ ĠƋuiliďƌe eŶtƌe 
ses tƌois diŵeŶsioŶs à saǀoiƌ la pƌĠǀeŶtioŶ et le ĐoŶtƌôle de l͛iŵŵigƌatioŶ iƌƌĠguliğƌe, la 
facilitation de la mobilité et de la migration légale ainsi que le renforcement des liens positifs 
entre la migration et le développement. Dans le même programme, le Conseil européen a 
insisté sur la priorité « de pouƌsuiǀƌe et d͛ĠteŶdƌe l͛utilisatioŶ de l͛iŶstƌuŵeŶt Ƌue ĐoŶstitue le 
partenariat pour la mobilité84, qui est le principal cadre de coopération stratégique global, et à 
long terme pour gérer les migrations avec les pays tiers et qui apporte une valeur ajoutée par 
rapport aux cadres bilatéraux existants;….Ϳ  daŶs le ƌespeĐt de soŶ ĐaƌaĐtğƌe ǀoloŶtaiƌe ».  C͛est 
bien dans ce cadre - celui des nouveaux instruments de l͛appƌoĐhe gloďale des ŵigƌatioŶs - que 
s͛iŶsĐƌit l͛Ġtude du paƌteŶaƌiat pouƌ la ŵoďilitĠ ;PPMͿ. La ĐoƌƌĠlatioŶ Ġtƌoite eŶtƌe l͛appƌoĐhe 
globale et son instrument- à savoir le partenariat pour la mobilité- se voit consacrée au niveau 
de la Ŷouǀelle appellatioŶ de l͛appƌoĐhe gloďale à laƋuelle fut ajoutĠ eŶ 2011 le concept de 
mobilité. On parle désormais de « l͛appƌoĐhe gloďale des ŵigƌatioŶs et de la ŵoďilitĠ ». 
Le printemps arabe et ses répercussions migratoires Ŷ͛oŶt fait Ƌue ƌappeleƌ l͛iŵpoƌtaŶĐe 
ĐƌuĐiale de la ŵise eŶ œuǀƌe de Đette appƌoĐhe suƌ la ďase du paƌteŶaƌiat pouƌ la ŵoďilitĠ. 
C͛est aiŶsi Ƌu͛eŶ oĐtoďƌe ϮϬϭϭ, l'Union européenne et la Tunisie ont initié un Dialogue sur la 
migration, la mobilité et la sécurité. Les négociations sur la Déclaration politique du partenariat 
de mobilité ont été finalisées le 13 novembre 201385.Le 3 mars 2014, le partenariat entre les 
deux parties fut formellement établi.  

                                                      
83 Parmi les priorités fixées pour les cinq prochaines années, on note la définition d’une approche 
équilibrée de la migration. Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen du 
10 mai 2005 – « Le programme de La Haye : dix priorités pour les cinq prochaines années. Un 
partenariat pour le renouveau européen dans le domaine de la liberté, de la sécurité et de la justice » 
[COM(2005) 184 final – Journal officiel C 236 du 24.9.2005]. 
84 C’est nous qui soulignons. 
85A cette fin une déclaration conjointe a été signée par Cécilia Malmström, la Commissaire européenne chargée 
des Affaires intérieures, Mr Tahar Cherif l'Ambassadeur de la Tunisie auprès de la Belgique et de l'Union 
européenne et les Ministres des dix États membres de l’UE participant à ce partenariat : Belgique, Danemark, 
Allemagne, Espagne, France, Italie, Pologne, Portugal, Suède, Royaume Uni. Le partenariat pour la mobilité 
avec la Tunisie est le deuxième à avoir été établi avec un pays du pourtour méditerranéen, suite à la signature 
d’un tel partenariat avec le Maroc en juin 2013. Il vient s'ajouter à ceux conclus avec la République de 
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A priori, cet instrument permet de combiner les trois élĠŵeŶts de l͛appƌoĐhe gloďale et de 
paƌeƌ auǆ ŵaigƌes ƌĠsultats d͛uŶe dĠŵaƌĐhe seĐtoƌielle dont témoignaient les instruments 
jusƋu͛aloƌs utilisĠs daŶs l͛aĐtioŶ eǆtĠƌieuƌe de l͛UŶioŶ ;aĐĐoƌds de ƌĠadŵissioŶ et aĐĐoƌds eŶ 
matière de visa de court séjour). En outƌe, il Ŷ͛est pas saŶs iŶtĠƌġt de ƌappeleƌ Ƌue Đet 
instrument est, selon les conclusions mêmes du Conseil européen, censé apporter « une valeur 
ajoutée par rapport aux cadres bilatéraux existants;….Ϳ daŶs le ƌespeĐt de son caractère 
volontaire ». A cet égard, il convient de souligner que comparés aux instruments classiques de 
l͛aĐtioŶ eǆtĠƌieuƌe de l͛UŶioŶ, le PPM pƌĠseŶte la spĠĐifiĐitĠ d͛ġtƌe uŶ iŶstƌuŵeŶt ƌeleǀaŶt de la 
soft law. EŶ effet, l͛aŶalǇse de la Ŷatuƌe de Đet iŶstƌuŵeŶt utilisĠ paƌ l͛UE pouƌ développer la 
dimension externe de sa politique migratoire permet de constater que le partenariat pour la 
ŵoďilitĠ est uŶ iŶstƌuŵeŶt fleǆiďle de l͛aĐtioŶ eǆtĠƌieuƌe de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe ;première 
partie). Toutefois l͛eǆaŵeŶ des eŶgageŵeŶts ƌĠĐipƌoƋues Ƌui incombent aux parties de ce 
partenariat nous permet de constater que Đette fleǆiďilitĠ est dĠsoƌŵais au seƌǀiĐe d͛uŶe 
stratégie de conditionnalité (deuxième partie). 
 I Le partenariat pour la mobilité est un instrument flexible de l’aĐtioŶ eǆtĠƌieuƌe de l’UŶioŶ 
européenne 
Avant de démontrer le caractère flexible de ce nouvel instrument de la politique extérieure de 
l͛UE, à saǀoiƌ le paƌteŶaƌiat pouƌ la ŵoďilitĠ ;PPMͿ, il ĐoŶǀieŶt d͛aďoƌd de s͛aƌƌġteƌ suƌ la Ŷatuƌe 
des ĐoŵpĠteŶĐes Ƌue dĠtieŶt l͛UŶioŶ eŶ ŵatiğƌe d͛iŵŵigƌatioŶ. La politiƋue euƌopĠeŶŶe de 
l͛iŵŵigƌatioŶ ĐoƌƌespoŶd-elle - juridiquement parlant- à une compétence communautaire dont 
l͛UE seƌait le titulaiƌe ? La ƋuestioŶ se justifie eu Ġgaƌd à la positioŶ du CoŶseil de l͛UŶioŶ 
européenne lequel a souligné dans ses conclusions du Conseil du 18 juin 2007 que ces 
partenariats doivent se développer dans le respect des compétences des États membres.  
Il en résulte que les États membres détiennent toujours un titre de compétence dans certains 
domaines relevant de la politique migratoire malgré la communautarisation progressive de ces 
derniers eŶtaŵĠe depuis le tƌaitĠ d͛Aŵsteƌdaŵ. EŶ effet si l͛UE dĠtieŶt uŶe ĐoŵpĠteŶĐe 
eǆĐlusiǀe eŶ ŵatiğƌe de ǀisas de Đouƌt sĠjouƌ, la fiǆatioŶ des ǀoluŵes d͛adŵissioŶ des 
travailleurs relève de la compétence exclusive des États membres, taŶdis Ƌu͛eŶ ŵatiğƌe de 
ƌĠadŵissioŶ oŶ paƌle de ĐoŵpĠteŶĐes ĐoŶĐuƌƌeŶtes, Đ͛est-à-diƌe appaƌteŶaŶt à la fois à l͛UE et 
auǆ États ŵeŵďƌes. Il suffit d͛oďseƌǀeƌ Ƌue daŶs sa diŵeŶsioŶ eǆtĠƌieuƌe, la politique 
ŵigƌatoiƌe de l͛UE ĐoŶtiŶue à se dĠǀeloppeƌ paƌ des aĐĐoƌds ďilatĠƌauǆ ĐoŶĐlus paƌ les États 
ŵeŵďƌes et ĐeƌtaiŶs paǇs tieƌs, et des aĐĐoƌds euƌopĠeŶs de ƌĠadŵissioŶ ĐoŶĐlus paƌ l͛UE 
d͛uŶe paƌt, et les États tieƌs d͛autƌe paƌt.  
Cela dit, il Ǉ a lieu de s͛aƌƌġteƌ suƌ la sigŶifiĐatioŶ de la fleǆiďilitĠ de Đet iŶstƌuŵeŶt Ƌu͛est le 
partenariat pour la mobilité. Cet instrument relève en fait de lasoft law. C͛est à diƌe Ƌu͛il est 
dépourvu de la force contraignante. En effet, ces partenariats sont établis par la signature 
d͛uŶe « Déclaration politique commune » eŶtƌe l͛UE, les États ŵeŵďƌes paƌtiĐipaŶts et le paǇs 
tiers. Le caractère flexible de cet instrument est clairement souligné dans le texte même de 
cette Déclaration : « les dispositions de la pƌĠseŶte dĠĐlaƌatioŶ ĐoŵŵuŶe Ŷ͛oŶtpas pouƌ 
objectif de créer des obligations juridiques relevant du droit international »86. Cette clause est 

                                                                                                                                                                      
Moldavie et le Cap-Vert en 2008, avec la Géorgie en 2009, avec l'Arménie en 2011 et avec l'Azerbaïdjan en 
2013. 

 
86

Point 38 de la Déclaration conjointe établissant un Partenariat de Mobilité entre la Tunisie et l'Union 
Européenne et ses États Membres participants, disponible : https://ec.europa.eu/home-
affairs/sites/homeaffairs/files/e-library/documents/policies/international-
affairs/general/docs/declaration_conjointe_tunisia_eu_mobility_fr.pdf ; Pour le Maroc, le 46 précise que « Les 
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ƌepƌise daŶs le paƌteŶaƌiat eŶtƌe la TuŶisie et l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe. Il s͛agit doŶĐ d͛uŶ 
instrument de soft law. Les sujets concernés ont ainsi manifesté leur volonté de ne pas doter 
ces instruments de la valeur contraignante. 
Sur le plan de la forme, la structure de ces partenariats est simple. Généralement, leurs textes 
identifient les objectifs de la collaboration à établir lesquels renvoient aux trois composantes de 
l͛appƌoĐhe gloďale, à saǀoiƌ la pƌĠǀeŶtioŶ et le ĐoŶtƌôle de l͛iŵŵigƌatioŶ ŶoŶ-autorisée, la 
facilitation de la mobilité et de la migration légale ainsi que le renforcement des liens positifs 
entre la migration et le développement. Ils contiennent en outre des précisions sur les 
ŵodalitĠs pƌatiƋues de leuƌ ŵise eŶ œuǀƌe aiŶsi Ƌu͛uŶe aŶŶeǆe Ƌui pƌĠǀoit les iŶitiatiǀes et les 
projets que ces partenaires proposent de développer. Le PPM avec la Tunisie ne contient pas 
cette annexe87, mais il est prévu de « mettre en place un comité mixte de suivi de la mise en 
œuǀƌe de la "DĠĐlaƌatioŶ conjointe pour le Partenariat de Mobilité entre la Tunisie et l'UE et ses 
États membres". Ce Comité se réunit, immédiatement après la signature de cette Déclaration 
ĐoŶjoiŶte, pouƌ Ġtaďliƌ l'eŶseŵďle des aĐtioŶs à ƌĠaliseƌ pouƌ sa ŵise eŶ œuǀƌe, aiŶsi Ƌue leuƌ 
tableau de bord. Une fois cette tâche accomplie, il se réunira deux fois par an au niveau 
appƌopƌiĠ dĠĐidĠ d͛uŶ ĐoŵŵuŶ aĐĐoƌd. Il pourra réexaminer, le cas échéant, les priorités, en 
cohérence avec les stratégies des signataires en matière de migration, et évaluer les progrès 
aĐĐoŵplis daŶs la ŵise eŶ œuǀƌe du "PaƌteŶaƌiat de MoďilitĠ", aiŶsi Ƌue la ŵise à jouƌ de la 
liste des actions et leur tableau de bord. Le groupe de travail « Affaires sociales et migrations » 
sera également impliqué dans le suivi du partenariat ».  “uƌ le foŶd, l͛aŶalǇse du texte du PPM 
aiŶsi Ƌue les ŵesuƌes pƌĠǀues pouƌ sa ŵise eŶ œuǀƌe ĐoŶfiƌŵe la Ŷatuƌe flexible de cet 
instrument. 
Deuǆ faĐteuƌs ĐoŶduiseŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt les États à ƌeĐouƌiƌ à la soft laǁ. Il s͛agit de la seŶsiďilitĠ 
politiƋue des ŵatiğƌes à aďoƌdeƌ, et le ĐaƌaĐtğƌe fluide ou ŵouǀaŶt de l͛oďjet de la 
réglementation lequel dépend des facteurs imprévisibles. Dans le domaine des migrations ces 
facteurs sont pertinents. Par ailleurs les effets liés à la soft law peuvent parfaitement inciter les 
États à ƌeĐouƌiƌ à Đet iŶstƌuŵeŶt. Coŵŵe paƌ eǆeŵple la ǀoloŶtĠ des États d͛aĐĐĠlĠƌeƌ la ŵise 
eŶ œuǀƌe de leurs engagements en échappant aux contraintes constitutionnelles de la 
ƌatifiĐatioŶ. Ou eŶĐoƌe le fait d͛Ġǀiteƌ le dĠĐleŶĐheŵeŶt de la ƌespoŶsaďilitĠ iŶteƌŶatioŶale eŶ 
cas de non-ƌespeĐt. Oƌ, ĐeĐi Ŷ͛est pas saŶs ĐoŶsĠƋueŶĐes suƌ la ŵaƌge de disĐƌĠtioŶ dont 
disposent les acteurs dans la satisfaction de leurs engagements.  
C͛est aiŶsi Ƌue, ĐoŶĐeƌŶaŶt le paƌteŶaƌiat pouƌ la ŵoďilitĠ, l͛aďseŶĐe de ƌatifiĐatioŶ et l͛aďseŶĐe 
de participation du Parlement européen88 confirment la nature soft law de cet instrument, et 
peƌŵetteŶt d͛Ġǀiteƌ la louƌdeuƌ de la pƌoĐĠduƌe de ĐoŶĐlusioŶ d͛uŶ aĐĐoƌd ŵiǆte, ŵġŵe si 
ĐeƌtaiŶs aspeĐts de la pƌoĐĠduƌe d͛adoptioŶ des paƌteŶaƌiats pouƌ la ŵoďilitĠ soŶt assez 

                                                                                                                                                                      
dispositions de la présente déclaration commune et de son annexe n'ont pas pour objectif de créer des droits ou 
obligations juridiques relevant du droit international. », Déclaration Conjointe Établissant un Partenariat de 
Mobilité entre Le Royaume du Maroc et l'Union Européenne et ses États Membres, disponible : 
https://ec.europa.eu/home-affairs/sites/homeaffairs/files/what-is-
new/news/news/2013/docs/20130607_declaration_conjointe-maroc_eu_version_3_6_13_fr.pdf 
87 Contrairement à l’accord avec le Maroc qui contient deux annexes, idem.  
88 D’ailleurs l’absence de participation du Parlement européen a été fortement critiquée étant donné que le 
recours à la soft law dans des matières où la conclusion d’accords internationaux est soumise à l’intervention 
préalable du Parlement européen, constitue une manière de contourner la procédure prévue par l’art 218 § 6 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) prévoyant l’approbation du Parlement européen. 
D’autant plus que sur le plan interne, les matières abordées par les partenariats relèvent de la procédure 
législative ordinaire laquelle repose sur la codécision.  
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proches de la procédure suivie pour la conclusion de ces accords.89 Dans le même ordre 
d͛idĠes, et à dĠfaut de ĐaƌaĐtğƌe ĐoŶtƌaigŶaŶt des PPM, les iŶstitutioŶs euƌopĠeŶŶes Ŷe 
pourront pas exercer leurs fonctions traditionnelles de contrôle90.  Il est à Ŷoteƌ Ƌu͛eŶ dĠpit de 
l͛aďseŶĐe du ĐaƌaĐtğƌe ĐoŶtƌaigŶaŶt, les PPM Ŷe soŶt pas dénués de tout effet. Bien au 
contraire, tout comme les instruments relevant de la soft law, la valeur de ces instruments est 
loiŶ d͛ġtƌe ŶĠgligeaďle. EŶ effet de paƌ sa souplesse, la soft law peut se déployer dans des 
domaines où le recours à des instruŵeŶts ĐoŶtƌaigŶaŶts se heuƌte à l͛oppositioŶ des États91.  
En outre, la soft law peut seƌǀiƌ de loĐoŵotiǀe à l͛adoptioŶ de Ŷoƌŵes ĐoŶtƌaigŶaŶtes iŶĐitaŶt 
les États à Ġlaďoƌeƌ des Ŷoƌŵes juƌidiƋueŵeŶt ĐoŶtƌaigŶaŶtes. C͛est plutôt sous Đet aŶgle Ƌu͛il 
faudrait concevoir le partenariat pour la mobilité.Pour mieux saisir cette idée, une distinction 
s͛iŵpose eŶtƌe les paƌteŶaƌiats pouƌ la ŵoďilitĠ et « Les programmes communs pour les 
migrations et les mobilités » (PCMM) lesquels constituent un autre instrument de soft law 
permettant, dans le cadre de « l͛appƌoĐhe gloďale des ŵigƌatioŶs », le développement de la 
coopération migratoire avec les pays tiers. Cet instrument constitue un cadre de collaboration 
Ƌui pouƌƌait ġtƌe pƌoposĠ paƌ l͛UŶioŶ et ses États ŵeŵďƌes quant il y a un intérêt à instaurer 
une coopération migratoire approfondie ŵais Ƌue l͛uŶe ou l͛autƌe paƌtie Ŷ͛est pas disposĠe à 
assuŵeƌ l͛eŶseŵďle des eŶgageŵeŶts d͛uŶ paƌteŶaƌiat pouƌ la ŵoďilitĠ. Ces pƌogƌaŵŵes 
dĠfiŶiƌoŶt des ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs d͛oďjeĐtifs et d͛eŶgageŵeŶts ĐoŵŵuŶs et deǀƌaieŶt alleƌ de 
paiƌ aǀeĐ des ŵesuƌes de soutieŶ spĠĐifiƋues pƌoposĠs paƌ l͛UŶioŶ et les États ŵeŵďƌes 
intéressés. Cependant à la différence des partenariats pour la mobilité, les PCMM 
Ŷ͛iŵpliƋueƌoŶt pas de ŶĠgoĐiatioŶ d͛aĐĐords en matière de réadmission et de facilitation des 
visas. Sachant que ces programmes peuvent se transformer ultérieurement en partenariats 
pour la mobilité. Dans cette hypothèse la soft law devient une locomotive du droit 
contraignant.  
Outre le fait que le partenariat pour la mobilité relève de la soft law, cet instrument génère 
autouƌ de lui uŶe paŶoplie d͛iŶstƌuŵeŶts fleǆiďles. A Đet Ġgaƌd, il ĐoŶǀieŶt de souligŶeƌ Ƌue le 
paƌteŶaƌiat eŶtƌe l͛UE et la TuŶisie pƌĠǀoit daŶs la paƌtie ƌelatiǀe à la ŵise eŶ œuǀƌe Đe Ƌui suit : 
« afin de définir les questions d'intérêt commun et les besoins en matière de migration et 
d'asile, les sigŶataiƌes eŶteŶdeŶt iŶteŶsifieƌ leuƌ dialogue et leuƌ ĐoŶĐeƌtatioŶ, ;…Ϳ, et 
continueront à le faire dans le cadre du Dialogue sur la migration, la mobilité et la sécurité initié 
le 6 octobre 2011 ». Cela sigŶifie Ƌue le dialogue suƌ la ŵigƌatioŶ, eŶ l͛oĐĐuƌƌeŶĐe Đelui iŶitiĠ le 
ϲ oĐtoďƌe ϮϬϭϭ a seƌǀi de Đadƌe pouƌ la pƌĠpaƌatioŶ de l͛adoptioŶ du paƌteŶaƌiat pouƌ la 
ŵoďilitĠ et Ƌu͛il seƌǀiƌa d͛iŶstƌuŵeŶt aĐĐoŵpagŶaŶt la ŵise eŶ œuǀƌe de Đe paƌteŶaƌiat. EŶ 

                                                      
89 En effet la négociation de ces accords se fait sur la base des directives politiques du Conseil à partir 
d’une recommandation de la Commission. Les négociations sont présidées par la Commission et la 
présidence du Conseil. La Commission assure la coordination avec une intervention des États 
membres intéressés ainsi que les agences de l’Union (Frontex ou la Fondation européenne pour la 
formation). Quant à la signature de l’instrument elle est assurée par les représentants du pays tiers, la 
Commission, la présidence du Conseil et les représentants des États membres participants. 
90 C’est ainsi que la Commission européenne ne sera pas en mesure d’utiliser le recours en 
manquement contre un État membre en cas de violation de ses engagements tels que définis dans le 
Partenariat. 
91 Il suffit de rappeler qu’initialement dans le cadre de l’Union européenne, la coopération entre les États 
membres dans les domaines de la justice et des affaires intérieures a été développée grâce à des instruments 
relevant de la soft law (actions communes, positions communes dans le cadre de l’ex- titre VI du Traité sur 
l’Union européenne, version Maastricht). 
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outre, il est prévu que « la ŵise eŶ œuǀƌe de Đe paƌteŶaƌiat, ;…Ϳ, peut aǀoiƌ lieu au ŵoǇeŶ 
d'une plate-forme de coopération s'il y a lieu »92.  
En matière migratoire le caractère flexible de cet instrument se présente comme un incitant 
pouƌ ĐeƌtaiŶs États tieƌs à s͛eŶgageƌ daŶs la ǀoie d͛uŶe ĐoopĠƌatioŶ appƌofoŶdie aǀeĐ l͛UE daŶs 
la lutte ĐoŶtƌe l͛iŵŵigƌatioŶ ŶoŶ-autoƌisĠe ŵoǇeŶŶaŶt l͛oĐtƌoi à leuƌ pƌofit de ĐeƌtaiŶs 
avantages. La fleǆiďilitĠ est aiŶsi au seƌǀiĐe d͛uŶe stƌatĠgie de ĐoŶditioŶŶalitĠ. 
 

II UŶe fleǆiďilitĠ au seƌviĐe d’uŶe stƌatĠgie de ĐoŶditioŶŶalitĠ 
 
Dès le départ, la mobilité était conçue comme une contrepartie de la coopération de la part des 
paǇs tieƌs daŶs la lutte ĐoŶtƌe l͛iŵŵigƌatioŶ ŶoŶ-autorisée et la réadmission.  
Il suffit de souligŶeƌ Ƌue daŶs la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ de ϮϬϬϲ suƌ l͛appƌoĐhe gloďale de la question 
des ŵigƌatioŶs, la CoŵŵissioŶ ĐoŶsaĐƌe l͛idĠe d͛Ġtaďliƌ « des programmes de mobilité avec un 
certain nombre de pays intéressés, sitôt que certaines conditions auront été satisfaites, 
ŶotaŵŵeŶt la ĐoopĠƌatioŶ eŶ ŵatiğƌe d͛iŵŵigƌatioŶ ĐlaŶdestiŶe et la ĐoŶĐlusioŶ d͛aĐĐoƌds de 
réadmission »93.  
Il ressort de cette communication que ces partenariats pour la mobilité sont fondés sur une 
stƌatĠgie de ĐoŶditioŶŶalitĠ. Il suffit d͛eǆaŵiŶeƌ les dispositioŶs dĠfiŶissaŶt les eŶgageŵeŶts 
devant être assumĠs paƌ les paƌties ĐoŶtƌaĐtaŶtes à saǀoiƌ les États ŵeŵďƌes de l͛UE d͛uŶe 
paƌt, et les États tieƌs d͛autƌe paƌt. Les ĠlĠŵeŶts de Đes paƌteŶaƌiats ĐoŶfiƌŵeŶt Đe ĐoŶstat : Du 
ĐôtĠ des paǇs tieƌs, l͛eǆaŵeŶ des ĐoŵŵuŶiĐatioŶs de la CoŵŵissioŶ suƌ le paƌteŶaƌiat pour la 
mobilité ainsi que les partenariats eux-ŵġŵes, Ŷous peƌŵetteŶt de ĐoŶstateƌ Ƌu͛au foŶd, le ďut 
pƌiŶĐipal de Đes paƌteŶaƌiats ƌĠside daŶs l͛oďteŶtioŶ d͛eŶgageŵeŶts de la paƌt des paǇs tieƌs eŶ 
ŵatiğƌe de ƌĠadŵissioŶ, de soƌte Ƌue l͛iŶtĠgƌatioŶ de la mobilité dans le partenariat, avec les 
pays tiers, ait pour objet de mettre en pratique une conditionnalité intrinsèque à la politique 
migratoire. En tĠŵoigŶeŶt les Đƌitğƌes de sĠleĐtioŶ des paǇs tieƌs aǀeĐ Ƌui l͛UŶioŶ et les États 
membres ont choisi de conclure les partenariats pour la mobilité. La préférence exprimée par 
l͛UŶioŶ à s͛eŶgageƌ aǀeĐ Đes paǇs s͛eǆpliƋue paƌ leuƌ dispositioŶ à ĐoopĠƌeƌ daŶs la lutte ĐoŶtƌe 
l͛iŵŵigƌatioŶ illĠgale et la ƌĠadŵissioŶ. La ƌedoŶdaŶĐe de la foƌŵule « donner plus pour 
recevoir plus » daŶs les ĐoŵŵuŶiĐatioŶs de la CoŵŵissioŶ Ŷ͛est Ƌue l͛eǆpƌessioŶ d͛uŶe 
consécration du principe de conditionnalité94.  
Dans ces partenariats, la coopération porte principalement sur le volet sécuritaire de 
l͛appƌoĐhe gloďale Đ'est-à-dire uŶe ĐoopĠƌatioŶ eŶ ŵatiğƌe de lutte ĐoŶtƌe l͛iŵŵigƌatioŶ 
clandestine. Les paǇs d͛oƌigiŶe soŶt appelĠs à ƌĠadŵettƌe leuƌs pƌopƌes ƌessoƌtissaŶts aiŶsi Ƌue 
les ƌessoƌtissaŶts de paǇs tieƌs aƌƌiǀĠs suƌ le teƌƌitoiƌe de l͛UE et aǇaŶt tƌaŶsitĠ paƌ leuƌ 
territoire, et Đe daŶs le Đadƌe des aĐĐoƌds de ƌĠadŵissioŶ ĐoŶĐlus aǀeĐ l͛UŶioŶ et au pƌofit de 
tous les États membres y compris ceux qui ne participent pas directement au Partenariat. Sur 
Đe plaŶ, la dĠŵaƌĐhe ƌeteŶue paƌ les paƌteŶaƌiats pouƌ la ŵoďilitĠ seŵďle s͛inscrire dans la 
logiƋue de la Đlause haďilitaŶte ĐoŶteŶue daŶs Đe Ƌui a ĠtĠ ĐoŶǀeŶu d͛appeleƌ la deuǆiğŵe 

                                                      
92 Points 34 et 35 de la déclaration conjointe avec la Tunisie, op.cit.  
93 Communication de la Commission, 2006, op.cit. 
94Notons que le nouveau contexte politique que la Tunisie avait connu après la révolution a été au 
service d’une nouvelle stratégie de l’Union européenne. Celle-ci est fondée sur la volonté de l’Union 
européenne d’afficher une identité normative fondée sur le respect des valeurs de la démocratie. 
Transposée aux pays tiers, cette stratégie implique que ces pays s’engagent à prendre des initiatives 
visant à promouvoir le respect de ces valeurs. De son côté, l’Union européenne s’engage à présenter à 
ces pays un appui financier. 
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gĠŶĠƌatioŶ des aĐĐoƌds de ƌĠadŵissioŶ, Đ͛est-à-dire ceux conclus suite au Conseil européen de 
Taŵpeƌe. Auǆ teƌŵes de Đette Đlause, les États tieƌs s͛engagent à réadmettre non seulement 
des ŶatioŶauǆ ŵais ĠgaleŵeŶt des ƌessoƌtissaŶts d͛autƌes paǇs eŶ pƌoǀeŶaŶĐe diƌeĐte du 
teƌƌitoiƌe de l͛uŶe des paƌties95. 
Pouƌ illustƌeƌ Đette affiƌŵatioŶ, il suffit d͛aŶalǇseƌ les dispositioŶs du paƌteŶaƌiat pouƌ la 
mobilitĠ eŶtƌe la TuŶisie et l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe. Au titƌe de la lutte ĐoŶtƌe l͛iŵŵigƌatioŶ ŶoŶ-

autoƌisĠe, il est pƌĠǀu la ŶĠgoĐiatioŶ d͛uŶ aĐĐoƌd de ƌĠadŵissioŶ Ƌui seƌa iŶitiĠe et ĐoŶĐlue eŶ 
paƌallğle aǀeĐ la ŶĠgoĐiatioŶ de l͛aĐĐoƌd de faĐilitatioŶ des ǀisas (FAV). La ĐoŶĐlusioŶ d͛uŶ 
accord de réadmission UE-Tunisie conforme aux standards de l'UE dans ce domaine figure 

paƌŵi les aĐtioŶs pƌioƌitaiƌes eŶ ŵatiğƌe de lutte ĐoŶtƌe l͛iŵŵigƌatioŶ iƌƌĠguliğƌe96. 

En matière de politique migratoire et précisément dans sa dimension relative à la lutte contre 

l͛iŵŵigƌatioŶ ŶoŶ-autorisée, il semble que le partenariat pour la mobilité tend à faire reposer la 

charge du contrôle et de la répression des flux illégaux sur les paǇs d͛oƌigiŶe et de tƌaŶsit. Il 

s͛agit eŶ d͛autƌes teƌŵes de faiƌe ƌeposeƌ le suĐĐğs de la politiƋue euƌopĠeŶŶe de lutte ĐoŶtƌe 
l͛iŵŵigƌatioŶ ĐlaŶdestiŶe suƌ le ĐoŶĐouƌs aĐtif d͛États ŶotaŵŵeŶt Đeuǆ du Maghƌeď ĐoŶsidĠƌĠs 
Đoŵŵe paǇs d͛oƌigiŶe ou de tƌaŶsit de migrants clandestins97 moyennant une contrepartie.   

Pouƌ le Đas de la TuŶisie, l͛iŶĐitaŶt ou la ĐoŶtƌepaƌtie de l͛eŶgageŵeŶt paƌ la TuŶisie daŶs la 
conclusion de cet accord de réadmission serait selon les dispositions du partenariat pour la 

mobilité, la négociation de l͛aĐĐoƌd de faĐilitatioŶ des ǀisas ;FAVͿ. Oƌ, il est pƌĠǀu Ƌue la 
ŶĠgoĐiatioŶ de l͛aĐĐoƌd de ƌĠadŵissioŶ soit iŶitiĠe et conclue en parallèle avec la négociation 

de l͛aĐĐoƌd FAV. EŶ fait, Đette stƌatĠgie paƌt d͛uŶe deŵaŶde faite paƌ le Programme de La Haye 

de ϮϬϬϱ. Neuf aĐĐoƌds de FAV oŶt ĠtĠ ĐoŶĐlus jusƋu͛à ϮϬϭϮ doŶt uŶ au pƌofit de paǇs tieƌs Ƌui 
oŶt sigŶĠ uŶ paƌteŶaƌiat pouƌ la ŵoďilitĠ aǀeĐ l͛UE à saǀoiƌ la Moldaǀie et uŶ ŵaŶdat de 
négociation avec le Cap Vert. Aux termes de cet accord les ressortissants des pays tiers 

ďĠŶĠfiĐieŶt d͛uŶ ƌĠgiŵe de faǀeuƌ pouƌ l͛oďteŶtioŶ des ǀisas “ĐheŶgeŶ paƌ ƌappoƌt auǆ ƌğgles 
communes contenues dans le code des visas (2009).  

L͛eǆaŵeŶ des dispositioŶs des FAV Ŷous peƌŵet de ĐoŶstateƌ Ƌue Đes aĐĐoƌds ne poursuivent 

pas un objectif autonome de favorisation de la mobilité, mais constituent tout simplement la 

contrepartie aux engagements en matière de réadmission. En effet ces accords prévoient que 

leuƌ eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ dĠpeŶd de l͛eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ des accords de réadmission signés avec le 

ŵġŵe paǇs tieƌs. Il s͛agit doŶĐ d͛uŶ iŶstƌuŵeŶt au seƌǀiĐe d͛uŶe stƌatĠgie de ĐoŶditioŶŶalitĠ98. 

                                                      
95A partir de 2002, des accords de réadmission ont été conclus par l’UE avec le Hong Kong le 
MACAO le Sri Lanka L’Albanie, la Russie, la Bosnie Herzégovine, la Serbie, la Moldavie 2007 la 
Pakistan 2009 la Géorgie 2010. Des mandats de négociation ont été adoptés à l’égard du Maroc en 
2000 et de l’Algérie de la Turquie en 2002 du Cap vert en 2009 de la Biélorussie de l’Arménie 2011. 
96 Un projet d’accord entre l’Union européenne et la Tunisie visant à faciliter la délivrance de visas a 
été élaboré le 30/09/2016. Ref. Ares (2016)5695732 - 30/09/2016 
97D’ailleurs c’est ce qui explique le changement de stratégie du Conseil lequel avait à partir de 2004 lié la 
négociation de l’accord de réadmission aux négociations de l’accord d’association lui-même. En témoigne la    
démarche utilisée vis-à-vis des pays des Balkans occidentaux ou avec la Géorgie. 
 
98 Cette stratégie de conditionnalité était déjà sous-jacente dans les conclusions du Conseil européen de Séville 
des 21 et 22 juin 2002 une coopération insuffisante de la part d’un pays pourrait rendre plus difficile 
l’approfondissement des relations entre le pays en question et l’Union. Cela signifie que le manque de 
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Les dispositioŶs du tƌaitĠ de LisďoŶŶe ƌĠgissaŶt la ĐoŵpĠteŶĐe eǆteƌŶe de l͛UŶioŶ ƌelatiǀeŵeŶt 
à la politique migratoire coŶfiƌŵe Đette ĐoŶstatatioŶ. Aloƌs Ƌu͛eŶ ŵatiğƌe de ƌĠadŵissioŶ Đe 
tƌaitĠ a ĐoŶfĠƌĠ à l͛UŶioŶ uŶe ĐoŵpĠteŶĐe eǆteƌŶe eǆpƌesse, uŶe ĐoŵpĠteŶĐe siŵilaiƌe Ŷe lui a 
pas été attribuée en matière de visas long séjour. 

 

Ainsi les progrès en termes de facilitation des visas continueront à avoir pour condition la 

peƌfoƌŵaŶĐe des paǇs tieƌs eŶ ŵatiğƌe de ƌĠadŵissioŶ et de lutte ĐoŶtƌe l͛iŵŵigƌatioŶ 
clandestine. Sur ce plan, il convient de souligner que le partenariat pour la mobilité permet 

d͛aĐĐoƌdeƌ auǆ paǇs du Maghreb une contrepartie à leur engagement à coopérer en matière de 

ƌĠadŵissioŶ puisƋu͛iŶitialeŵeŶt les aĐĐoƌds de ƌĠadŵissioŶ ŶĠgoĐiĠs aǀeĐ le MaƌoĐ et 
eŶǀisagĠs aǀeĐ l͛AlgĠƌie99,  ne prévoyaient pas la conclusion des AFV comme contrepartie.  

A cet égard, il coŶǀieŶt de s͛iŶteƌƌogeƌ si Đette ĐoŶditioŶŶalitĠ se justifie eu Ġgaƌd au ĐoŶteŶu 
des AFV. En effet, les facilités octroyées par ces accords concernent les aspects de procédure 

saŶs altĠƌeƌ les ĐoŶditioŶs de dĠliǀƌaŶĐe des ǀisas. D͛ailleuƌs, les dispositions du partenariat 

pouƌ la ŵoďilitĠ eŶ la ŵatiğƌe soŶt de poƌtĠe liŵitĠe puisƋu͛il est pƌĠǀu l'appliĐatioŶ des 
flexibilités offertes par la législation de l'Union européenne sur les visas de court séjour ; par 

eǆeŵple, la possiďilitĠ d͛Ġŵettƌe des ǀisas à eŶtrées multiples, et de concéder des exemptions 

des fƌais de dossieƌs pouƌ ĐeƌtaiŶes ĐatĠgoƌies de peƌsoŶŶes. L͛aĐĐoƌd suƌ les ǀisas Đouǀƌiƌa 
eǆĐlusiǀeŵeŶt les Đouƌts sĠjouƌs, Đ͛est-à-diƌe les ǀisas Ŷ͛eǆĐĠdaŶt pas tƌois ŵois ou les ǀisas de 
transit. Car, pour les visas de long séjour, ceux –ci relèvent de la compétence nationale des 

États ŵeŵďƌes, et ŶoŶ Đelle de l͛UE. EŶ effet, l͛iŵŵigƌatioŶ à des fiŶs ĠĐoŶoŵiƋue ƌelğǀe – dans 

sa diŵeŶsioŶ ƌelatiǀe à la fiǆatioŶ des ǀoluŵes d͛adŵissioŶ des tƌaǀailleuƌs- du ressort des États 

ŵeŵďƌes. Il s͛agit, rappelons-le, d͛uŶ doŵaiŶe appaƌteŶaŶt à la ĐoŵpĠteŶĐe eǆĐlusiǀe des États 
membres.  

Concernant les visas de court séjour, les FAV prévoient deux types de facilités. Un montant 

réduit de 35 euros –au lieu de 60 euros d͛apƌğs le Đode des ǀisas de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe- a été 

envisagé. En outre, il a été prévu l͛eǆoŶĠƌatioŶ, pour certaines catégories de personnes, des 

frais de visa : enfants participants à des séminaires, conférences ou manifestations sportives, 

culturelles ou éducatives organisées par des organisations à but non lucratif. 

CoŶĐeƌŶaŶt la possiďilitĠ d͛Ġŵettƌe des ǀisas à eŶtƌĠes ŵultiples, seules ĐeƌtaiŶes ĐatĠgoƌies 
limitées de personnes bénéficiaires sont visées : Đhefs d͛eŶtƌepƌises, ĐheƌĐheuƌs, ŵeŵďƌes des 

pƌofessioŶs liďĠƌales, jouƌŶalistes, paƌtiĐipaŶts à des pƌogƌaŵŵes d͛ĠĐhaŶges offiĐiels, paƌeŶts 
pƌoĐhes d͛ĠtudiaŶts ƌĠsidaŶts lĠgaleŵeŶt daŶs l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe.  

                                                                                                                                                                      
coopération des pays tiers dans la lutte contre l’immigration clandestine pourrait avoir des répercussions 
négatives sur l’aide au développement accordée au profit de ces pays.  
99 Notons que relativement à l'Algérie, bien que des directives de négociation pour la conclusion d'un 
accord de réadmission entre l'UE et cet État aient été adoptées par le Conseil dès 2002, jusqu'à présent, 
les négociations n'ont pas encore été lancées. Rapport sur l’état des relations UE-Algérie dans le 
cadre de la PEV rénovée, Bruxelles 9.3.2017 SWD (2017) 109 final. Aucun dialogue formel sur les 
migrations n’a malheureusement encore été engagé avec l’Algérie, mais le mandat de ce dialogue a été 
avalisé en juin 2017. COM (2017) 471 final, cinquième rapport d’avancement relatif au cadre du 
partenariat avec les pays tiers dans le cadre de l’agenda européen en matière de migration. 
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Par conséquent, si la facilitation de visa constitue vraiment un objectif autonome poursuivi par 

les Accords de facilitation de visa, il est toujours possible de signer ces accords dans la 

perspective de faciliter la mobilité des ressortissants des pays tiers sans pour autant faire 

dĠpeŶdƌe la ŶĠgoĐiatioŶ des dits aĐĐoƌds d͛uŶ aĐĐoƌd de ƌĠadŵissioŶ. Telle Ŷ͛a pas ĠtĠ la 
dĠŵaƌĐhe ƌeteŶue paƌ l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe. La ĐoŶĐlusioŶ d͛uŶ aĐĐoƌd de faĐilitatioŶ de ǀisa est 
tƌiďutaiƌe de la ĐoŶĐlusioŶ d͛uŶ aĐĐoƌd de ƌĠadŵissioŶ100.   

 

EŶ outƌe il est toujouƌs peƌŵis de s͛iŶteƌƌogeƌ suƌ l͛iŶtĠƌġt à iŶĐiteƌ les États tiers à conclure des 

accords de réadmission si en vertu de ces mêmes accords cette réadmission peut être assurée 

suƌ la ďase d͛autƌes dispositioŶs foƌŵelles ou iŶfoƌŵelles. EŶ effet, tous les aĐĐoƌds de 
ƌĠadŵissioŶ ĐoŶĐlus eŶtƌe l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe et les États tiers (ARUE) contiennent une clause 

prévoyant que « auĐuŶ ĠlĠŵeŶt du pƌĠseŶt aĐĐoƌd Ŷ͛eŵpġĐhe le ƌetouƌ d͛uŶe peƌsoŶŶe eŶ 
ǀeƌtu d͛autƌes dispositioŶs foƌŵelles ou iŶfoƌŵelles ». Ceci signifie que le retour pourra se faire 

eŶ ǀeƌtu de Ŷ͛iŵpoƌte quel accord antérieur signé par un État membre avec un pays tiers même 

si Đe deƌŶieƌ seƌait iŶĐoŵpatiďle aǀeĐ les ƌğgles de l͛A‘UE. L͛iŶĐohĠƌeŶĐe daŶs les dispositioŶs 
mêmes des ARUE est flagrante. Ajoutons que la disposition contenue dans les ARUE selon 

laquelle ceux-ci primeront sur les dispositions des accords bilatéraux de réadmission est ainsi 

vidée de son contenu. 

 

Il est ǀƌai Ƌue la Đlause ĐoŶteŶue daŶs les aĐĐoƌds de ƌĠadŵissioŶ ĐoŶĐlus eŶtƌe l͛UŶioŶ 
européenne et les États tiers (ARUE) et prévoyant Ƌu͛« aucun élément du présent accord 

Ŷ͛eŵpġĐhe le ƌetouƌ d͛uŶe peƌsoŶŶe eŶ ǀeƌtu d͛autƌes dispositioŶs foƌŵelles ou iŶfoƌŵelles » 

pouƌƌait s͛eǆpliƋueƌ paƌ la ǀoloŶtĠ d͛ġtƌe le plus fleǆiďle possiďle eŶ ĐheƌĐhaŶt à assuƌeƌ la 
réadmission selon les  procéduƌes dĠjà eŶ ǀigueuƌ daŶs les États ŵeŵďƌes. Il Ŷ͛eŶ deŵeuƌe pas 
ŵoiŶs Ƌu͛elle est fâĐheuse eu Ġgaƌd à la ĐohĠƌeŶĐe de l͛aĐtioŶ eǆtĠƌieuƌe de l͛UŶioŶ. EŶ effet, 
eŶ l͛aďseŶĐe de ƌğgles uŶifoƌŵes assuƌaŶt le ƌetouƌ, il seƌait diffiĐile de paƌleƌ d͛uŶe politiƋue 

ĐoŵŵuŶe eŶ ŵatiğƌe de ƌĠadŵissioŶ. “aŶs ouďlieƌ Ƌue la possiďilitĠ d͛eǆĠĐuteƌ les ƌetouƌs suƌ 
la base d’aƌƌaŶgeŵeŶts ;l͛eǆpƌessioŶ est utilisĠe paƌ le CoŶseil JAI de ϮϬϬϳͿ iŶfoƌŵels pouƌƌait 
nuire eu égard au manque évident de sécurité juridique et aux garanties en matière de 

retour. Du côté européen, les intérêts des États membres se trouvent constamment servis et 

ƌeŶfoƌĐĠs. EŶ effet, tout eŶ Ŷ͛aǇaŶt pas ĐoŶseŶti à de ǀĠƌitaďles ĐoŶĐessioŶs eŶ ŵatiğƌe de 
mobilité au profit des ressortissants des pays tiers, ils continuent à faire peser la responsabilité 

en matière de réadmission sur les pays tiers. Ceux-Đi s͛eŶgageŶt- rappelons-le- à réadmettre les 

                                                      
100 Cet accord s’appliquera aux ressortissants nationaux, ainsi qu’aux ressortissants des pays tiers et 
aux apatrides.  Il définira les modalités techniques régissant la procédure de réadmission : demande de 
réadmission, moyens de preuve, délais, modalités de transfert et modes de transport. Ce même accord 
organisera les conditions de transit des personnes dans d’autres États en vue de leur rapatriement 
définitif. La Commission européenne a rappelé, à cet égard, que les flux d’immigration irrégulière au 
départ de la Tunisie sont d’une ampleur non négligeable, à la fois en ce qui concerne les citoyens 
tunisiens mais aussi les ressortissants de pays du voisinage proche utilisant le territoire tunisien 
comme de passage privilégié vers l’Europe. 
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personnes en situation irrégulière sur le territoire de tous les États membres, y compris ceux 

Ŷ͛aǇaŶt pas signé un accord bilatéral de réadmission.  

 

Mise à part la réadmission, la coopération en matière de gestion des frontières revêt un 

caractère particulièrement important dans le cadre des obligations incombant aux pays tiers en 

ŵatiğƌe de lutte ĐoŶtƌe l͛iŵŵigƌatioŶ ŶoŶ-autorisée. Il est prévu, à ce titre, le développement 

de la coopération dans le domaine de la lutte contre les crimes transfrontaliers et de la 

prévention de l'immigration irrégulière, et dans ce contexte notamment la surveillance et le 

sauvetage en mer, entre les services tunisiens en charge de ces matières et ceux 

correspondants de l'UE, de ses Agences et des États membres, y incluant par le renforcement 

des capacités, l'échaŶge d͛iŶfoƌŵatioŶs et la paƌtiĐipatioŶ de la TuŶisie au ƌĠseau Seahorse 

méditerranéen101. 

 

Parmi ces mesures, celles relevant de la coopération opérationnelle entre la Tunisie et 

Frontex102  ŵĠƌiteŶt d͛ġtƌe souligŶĠes. EŶ effet, l͛aĐte ĐoŶstitutif de cette agence autorise cette 

dernière à conclure des accords de travail avec les services en charge de la gestion des 

fƌoŶtiğƌes des États ŶoŶ ŵeŵďƌes de l͛UE doŶt le ďut ĐoŶsiste eŶ fait à faĐiliteƌ le ƌetouƌ des 
migrants irréguliers. Ces autorités peuvent correspoŶdƌe au ŵiŶistğƌe de l͛IŶtĠƌieuƌ ;pouƌ le Đas 
de l͛AlďaŶieͿ, le seƌǀiĐe des gaƌdes-frontières (en Ukraine) ou encore la police nationale pour le 

(Cap vert), et Đe suƌ la ďase de l͛aƌtiĐle ϭϰ du ƌğgleŵeŶt iŶstituaŶt FƌoŶteǆ. Ces accords 

peƌŵetteŶt d͛oƌgaŶiser une coopération opérationnelle en matière de contrôle des frontières 

et de renforcer leur sécurité103.  

En novembre 2014, 14 accords de travail ont été conclus avec les pays tiers dont certains ont 

signé un partenariat pour la mobilité avec l͛UŶioŶ.Ces pays sont l͛AzeƌďaïdjaŶ (avril 2013), la 

TuƌƋuie, l͛AƌŵĠŶie, le NigĠƌia, le Cap-Vert, le Canada, la Biélorussie, le Monténégro, les États-

Unis, la Bosnie-HeƌzĠgoǀiŶe, l͛AlďaŶie, la “eƌďie, la ‘ĠpuďliƋue de MaĐĠdoiŶe, la GĠoƌgie, la 
République de Moldavie, la Cƌoatie, l͛UkƌaiŶe et la FĠdĠƌatioŶ de ‘ussie ;septeŵďƌe ϮϬϬϲͿ.  
EŶ aǀƌil ϮϬϭϯ, des ŶĠgoĐiatioŶs ĠtaieŶt eŶ Đouƌs aǀeĐ sept autƌes paǇs : le BƌĠsil, l͛ÉgǇpte, la 
Libye, le Maroc104, la Mauritanie, le Sénégal et la Tunisie.  

                                                      
101 Bruxelles, le 19.10.2016 JOIN (2016) 47 final/2 Communication conjointe au Parlement européen et au 
Conseil. Renforcer le soutien de l'UE à la Tunisie.  
102 Frontex est une agence européenne créée en 2004 pour « promouvoir, coordonner et développer la gestion 
des frontières européennes, en ligne avec la charte des droits fondamentaux de l'UE, appliquée au concept de 
gestion intégrée des frontières ». Elle est devenue opérationnelle en 2005 et est basée à Varsovie, en Pologne. 
Depuis sa création, ses prérogatives n’ont cessé d’augmenter et son budget annuel a fortement évolué au cours 
des années. En octobre 2011 son mandat a été modifié et a apporté des changements importants : Frontex peut 
désormais acheter ou louer son propre matériel, initier des opérations terrestres et maritimes de contrôle des 
frontières, déployer des officiers de liaison dans les pays non membres de l’UE ou bien encore échanger des 
données personnelles avec l’agence européenne de coopération policière Europol. 
103 Afin de faciliter cette coopération, ces accords prévoient la formation des agents nationaux, un soutien 
financier et en équipements, ou encore une coopération en matière de retours conjoints. Cela peut également 
consister en l’échange d’expériences et de bonnes pratiques, en l’échange d’informations stratégiques et 
d’analyses avec les pays tiers. (Une analyse conjointe des risques en participant au Réseau d’Analyse de Risques 
–FRAN- coordonné par l’agence).  
104 La Déclaration établissant un partenariat pour la mobilité entre le Royaume du Maroc et l’UE du 25 
mars 2013 contient dans une annexe relative aux « nouveaux projets », au titre des « initiatives 
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Concernant la participation de la Tunisie au réseau Seahorseméditerranéen, il convient de 

souligner que ce réseau s͛iŶsĐƌit dans le cadre de la coopération multilatérale en réseau.Le 

projet de réseau Seahorse Méditerranées͛iŶsĐƌit daŶs la ĐoŶtiŶuitĠ du pƌojet Seahorse dans la 

ƌĠgioŶ atlaŶtiƋue, Ƌui a seƌǀi de ŵodğle pouƌ l͛ĠtaďlisseŵeŶt du ƌĠseau eŶ MĠditeƌƌaŶĠe.  
Dans une communication de décembre 2013, la Commission mentionnait la mise en place en 
2015 du réseau Seahorse Méditerranée entre les pays européens de la rive méditerranéenne et 
les paǇs d͛AfƌiƋue du Noƌd saŶs ƌĠelle iŶfoƌŵatioŶ supplĠŵeŶtaiƌe. Sa mise en place a été 
pƌogƌessiǀe suƌ tƌois aŶs eŶ ĐollaďoƌatioŶ aǀeĐ l͛EspagŶe, l͛Italie, la FƌaŶĐe, Malte, le Poƌtugal, 
ChǇpƌe, la GƌğĐe et la LiďǇe taŶdis Ƌue l͛AlgĠƌie, la TuŶisie et l͛ÉgǇpte deǀaieŶt ƌejoiŶdƌe 
l͛iŶitiatiǀe eŶ ϮϬϭϰ. A la fiŶ du ŵois de ŵai ϮϬϭϰ, uŶ ƌappoƌt de la CoŵŵissioŶ suƌ la ŵise eŶ 
œuǀƌe de sa ĐoŵŵuŶiĐatioŶ iŶdiƋuait Ƌue Đe ƌĠseau Ġtait ŵaiŶteŶaŶt eŶ plaĐe.  
Le réseau Seahorse Méditerranée est né d'une volonté « d’aŵĠlioƌeƌ les ĐapaĐitĠs des autoƌitĠs 
des paǇs d’AfƌiƋue du Noƌd à lutteƌ ĐoŶtƌe l’iŵŵigƌatioŶ iƌƌĠguliğƌe et le tƌafiĐ illĠgal eŶ 
renforçant leurs systèmes de surveillance des frontières ». En raison de son expérience en la 
matière, l͛EspagŶe ;paƌ l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe de la Guaƌdia CiǀilͿ est ĐhaƌgĠe de ĐooƌdoŶŶeƌ et de 
mobilier les soutiens des différents pays ciblés pour établir ce réseau.  
Seahorse MĠditeƌƌaŶĠe pƌĠǀoit la ĐoŶstitutioŶ d͛uŶ ƌĠseau eŶtƌe les paǇs paƌtiĐipaŶts, leuƌ 
permettaŶt d͛ĠĐhaŶgeƌ diƌeĐteŵeŶt des iŶfoƌŵatioŶs suƌ les iŶĐideŶts et les patƌouilles 
presque en temps réel par satellite. Ce réseau sera coordonné par un point central 
(Mediterranean Border Cooperation Centre – MEBOCC) situé en Italie et à Malte. Cette initiative 
s͛iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe d͛EU‘O“U‘105 (EuropeanExternal Border Surveillance System) en 
ĐollaďoƌatioŶ aǀeĐ les paǇs ŶoŶ ŵeŵďƌes de l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe.  
 
Aussi bien pour les accords de travail conclus par Frontex avec les pays tiers que pour la 

participation au réseau Seahorse, le partenariat pour la mobilité vise à inciter la Tunisie à 

s͛aligŶeƌ suƌ la positioŶ des États tieƌs Ƌui oŶt aĐĐeptĠ de ĐoopĠƌeƌ activement en matière de 

lutte ĐoŶtƌe l͛iŵŵigƌatioŶ ĐlaŶdestiŶe eŶ sigŶaŶt des aĐĐoƌds de tƌaǀail aǀeĐ FƌoŶteǆ ou eŶ 
intégrant le réseau Seahorse méditerranéen106.  

 

                                                                                                                                                                      
proposées » dans le cadre du renforcement de la coopération opérationnelle entre l’UE et cet État et la 
lutte contre l’immigration clandestine, la conclusion d’un accord de travail entre ces deux partenaires.  
105Lancé en octobre 2013, EUROSUR vise à établir un système intégré de gestion des frontières. Ce système 
repose sur les données collectées par les systèmes de surveillance maritime déjà existant dans l’UE pour 
accroître la connaissance de la situation aux frontières maritimes de l’espace Schengen et à terme des frontières 
de l’UE. Pour cela, chaque État Membre doit mettre en place un centre de coordination national (National 
Coordination Center – NCC) afin de coordonner les activités nationales de contrôle aux frontières et centraliser 
les données collectées.  
106Le programme d’action annuel 2012 prévoyait ainsi l’extension à toute la Méditerranée 
du programme de surveillance maritime SEAHORSE initialement mis en place par l’Espagne, la Mauritanie, le 
Maroc, la Gambie, la Guinée Bissau et le Cap Vert à leurs frontières maritimes en Méditerranée et dans 
l’Atlantique. Ce programme d’extension s’appelle SEAHORSE avec un budget prévu dans le programme 
d’action annuel 2012 s’élevant à 4,5 millions €. La perspective d’une surveillance quasi totale des frontières 
extérieures de l'UE, notamment méditerranéennes, implique non seulement de connaître instantanément ce qui 
s'y passe mais aussi ce qu'il se passe en amont de cette frontière pour intercepter les migrants qui tentent de 
franchir la frontière de façon irrégulière. Anticiper l’arrivée des migrants suppose la coopération avec les pays 
tiers comme la Tunisie, qui échangeront des informations avec les pays européens avec lesquels ils ont établi une 
coopération bilatérale. Cette information sur les pays tiers et sur la “pré-frontière” sera ensuite compilée par 
Frontex, qui par ailleurs administrera le système EUROSUR.http://www.frontex.europa.eu/eurosur 
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Par ailleurs, la sécurisation des documents d'identité et de voyage, constitue un objectif devant 

être poursuivi par les pays tiers dans le cadre des partenariats pour la mobilité. Cet instrument 

prévoit à ce niveau, une coopération qui vise à renforcer les procédures de délivrance et la 

sécurité des documents de voyage, des documents d'identité, des titres de séjour, et des autres 

doĐuŵeŶts fouƌŶis paƌ les autoƌitĠs tuŶisieŶŶes auǆ ŶatioŶauǆ tuŶisieŶs aiŶsi Ƌu͛auǆ peƌsoŶŶes 
ƌĠsidaŶt eŶ TuŶisie, aǀeĐ l͛oďjeĐtif de ƌeŶdƌe plus diffiĐile leuƌ falsifiĐatioŶ ou dupliĐatioŶ illiĐite, 
et les ĠĐhaŶges d͛identités.  

En fait, les autorités tunisiennes avaient, bien avant la signature du partenariat pour la mobilité, 

procédées au renforcement de la législation tunisienne dans le sens du durcissement de celle-

Đi. Tel fut eŶ paƌtie, l͛oďjet de la loi oƌgaŶiƋue du 3 février 2004 relative aux passeports et aux 

documents de voyage. La même attitude a été observée par le Maroc qui en 2003 a adopté une 

loi ƌelatiǀe à l͛eŶtƌĠe et au séjour au Maroc, à l͛ĠŵigƌatioŶ et à l͛iŵŵigƌatioŶ iƌƌĠguliğƌe. 
 

Concernant les eŶgageŵeŶts de l’UŶioŶ et des États ŵeŵďƌes 
 Les partenariats pour la mobilité, offrent-ils réellement- Đoŵŵe leuƌ Ŷoŵ l͛iŶdiƋue- la mobilité 
au profit des ressortissants des États tiers ? Quelle serait la valeur ajoutée des partenariats pour 
la mobilité ? 
La ƋuestioŶ se pose d͛autaŶt plus Ƌu͛eŶ ŵatiğƌe de ŵoďilitĠ les iŶitiatiǀes des États ŵeŵďƌes se 
ĐoŶĐeŶtƌeŶt suƌ l͛aŵĠlioƌatioŶ des ŵĠĐaŶisŵes d͛iŶfoƌŵatioŶ et le ƌeŶfoƌĐeŵeŶt de la ĐapaĐitĠ 
du pays signataire pour gérer la migration de travail sans que des offres précises permettant 
auǆ ƌessoƌtissaŶts des paǇs tieƌs sigŶataiƌes d͛aĐĐĠdeƌ au ŵaƌĐhĠ de l͛eŵploi des États 
membres signataires, aient été présentées107. Les États membres demeurent, malgré la 
fleǆiďilitĠ de l͛iŶstƌuŵeŶt eŶ ƋuestioŶ ƌĠtiĐeŶts à faǀoƌiseƌ l͛adŵissioŶ lĠgale des ƌessoƌtissaŶts 
des paǇs tieƌs et à aŵĠlioƌeƌ le statut juƌidiƋue des ƌĠsideŶts lĠgauǆ. D͛ailleuƌs pouƌ les États 
membres le caractère flexible de cet instrument était le seul moyen envisageable pour accorder 
dans un cadre commun des facilitations en matière de migration légale. 
Pourtant cette flexibilité ne semble pas avoir convaincu les États membres à favoriser la 
migration légale des ressortissants des pays tiers et à améliorer le statut juridique des résidents 
légaux. A cet Ġgaƌd, il ĐoŶǀieŶt de ƌappeleƌ Ƌu͛eŶ pƌoposaŶt Đet iŶstƌuŵeŶt, la CoŵŵissioŶ 
aǀait peŶsĠ pƌĠseŶteƌ uŶe offƌe ĐoŶsolidĠe de l͛UŶioŶ à ses paƌteŶaiƌes eŶ ŵatiğƌe de 
migration légale. En effet, même si les États membres détiennent le pouvoir exclusif de 
déterminer les volumes de première admission de migrants pour des raisons économiques 
(art.79 §ϱ TFUEͿ, il est toujouƌs possiďle pouƌ l͛UE eŶ appliĐatioŶ de l͛aƌtiĐle ϳϰ TFUE ƌelatif à la 
coopération administrative, de rassembler des quotas nationaux sur la base des volumes de 
première admission de migrants pour des raisons économiques. 
Une telle proposition ne semble pas avoir été retenue par les États membres. Il est vrai que les 
nouvelles initiatives qui seront prises ultérieurement sur la base de ces partenariats peuvent 
ġtƌe iŶtĠƌessaŶtes eŶ teƌŵes de pƌoŵotioŶ de la ŵigƌatioŶ lĠgale. Il Ŷ͛eŶ ƌeste pas ŵoiŶs Ƌue 
Đes iŶitiatiǀes deŵeuƌeƌoŶt tƌiďutaiƌe de la ǀoloŶtĠ des États Meŵďƌes d͛autaŶt plus Ƌue les 
engagements relatifs aux contreparties en matière de migration légale et de développement 

                                                      
107 Il a été prévu par exemple l’assistance aux pays tiers afin de les aider à développer leur capacité de gestion 
des flux migratoire légaux comme élément pouvant être mis en œuvre dans le cadre d’un partenariat, et ce à 
travers des compagnes d’information sur les conditions d’immigration vers les États membres ou des mesures de 
réintégration des migrants de retour. (Les programmes de migration circulaires sont présentés comme des 
mesures pour faire face aux fuites de cerveaux).   
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des paǇs d͛oƌigiŶe soŶt assuŵĠs daŶs des iŶstƌuŵeŶts juƌidiƋueŵeŶt ŶoŶ ĐoŶtƌaigŶaŶts ;les 
partenariats pour la mobilité eux- mêmes, lesquels renvoient certes à des instruments 
ĐoŶtƌaigŶaŶts ŵais Ƌui seƌǀeŶt l͛iŶtĠƌġt des États membres à savoir les FAV, lesquels ne 
couvrent que les courts séjours, alors que pour les longs séjours, la compétence appartient aux 
États ŵeŵďƌes, du ŵoiŶs ƌelatiǀeŵeŶt à la fiǆatioŶ des ǀoluŵes d͛eŶtƌĠe des ĠtƌaŶgeƌsͿ.  Il 
s͛eŶsuit Ƌue du ĐôtĠ de l͛UŶioŶ et des États ŵeŵďƌes, les eŶgageŵeŶts soŶt plus souples. Il 
s͛agit de peƌŵettƌe auǆ États iŶtĠƌessĠs de pƌoŵouǀoiƌ la ŵigƌatioŶ lĠgale suƌ uŶe ďase 
ǀoloŶtaiƌe et eŶ teŶaŶt Đoŵpte de leuƌ ďesoiŶ eŶ ŵatiğƌe de ŵaiŶ d͛œuǀƌe. 
 Il semble ainsi que mobilité et migration légale ne sont que des incitants pour renforcer la 
ĐollaďoƌatioŶ eŶ ŵatiğƌe de pƌĠǀeŶtioŶ et de lutte ĐoŶtƌe l͛iŵŵigƌatioŶ iƌƌĠguliğƌe au poiŶt de 
vider cette approche dite globale de son caractère présumé global. Ce constat se vérifie 
daǀaŶtage loƌsƋu͛oŶ s͛apeƌçoit Ƌue Đes paƌteŶaƌiats ĐoŶtieŶŶeŶt des pƌojets ou des aĐtioŶs Ƌue 
certains États membres ont déjà lancés ou proposés dans un cadre bilatéral. 
C͛est aiŶsi Ƌue le paƌteŶaƌiat pouƌ la ŵoďilitĠ sigŶĠ aǀeĐ le Đap- Vert en 2008 et avec le Maroc 
eŶ ϮϬϭϯ ĐoŶtieŶt des pƌopositioŶs Ƌue l͛EspagŶe et la FƌaŶĐe aǀaieŶt dĠjà iŶĐluses ou 
pƌojetaieŶt d͛iŶĐluƌe daŶs leuƌs aĐĐoƌds ďilatĠƌauǆ. 
DaŶs Đe paƌteŶaƌiat, la FƌaŶĐe a pƌoposĠ d͛ouǀƌiƌ uŶ ĐeƌtaiŶ Ŷoŵďƌe d͛aĐtiǀitĠs pƌofessioŶŶelles 
aux migrants CapǀeƌdieŶs, de Ŷe plus opposeƌ la situatioŶ ŶatioŶale de l͛eŵploi daŶs Đes 
secteurs en tant que « ĐoŵposaŶte de l͛aĐĐoƌd ďilatĠƌal suƌ la gestioŶ ĐoŶĐeƌtĠe des fluǆ 
migratoires » et de développer avec le Cap-Vert un programme de co-développement «  dans le 
Đadƌe d͛uŶ aĐĐoƌd ďilatĠƌal suƌ la gestioŶ  ĐoŶĐeƌtĠe des fluǆ ŵigƌatoiƌes » qui a été signé entre 
la France et le Cap-Vert à Paris le 24 novembre 2008108. Dans ce cas, le partenariat pour la 
mobilité, lequel constitue -rappelons le –un instrument flexible, devient une locomotive de 
l͛adoptioŶ d͛iŶstƌuŵeŶts ĐoŶtƌaigŶaŶts. 
D͛ailleuƌs, Đ͛est ďieŶ daŶs Đe Đadƌe Ƌu͛oŶ pouƌƌait situeƌ uŶe dispositioŶ du paƌteŶaƌiat pouƌ la 
ŵoďilitĠ eŶtƌe la TuŶisie et l͛UŶioŶ euƌopĠeŶŶe. C͛est aiŶsi Ƌue pouƌ les tƌaǀailleuƌs tunisiens 

régulièrement établis sur le territoire des États membres, il est prévu la négociation et la 

ĐoŶĐlusioŶ d'aĐĐoƌds ďilatĠƌauǆ suƌ la sĠĐuƌitĠ soĐiale et l͛iŵpulsioŶ des dĠŵaƌĐhes eŶ ǀue de 
l͛adoptioŶ d͛uŶe dĠĐisioŶ du CoŶseil d͛assoĐiatioŶ suƌ la coordination de la sécurité sociale 

eŶtƌe la TuŶisie et l͛UE ŵettaŶt eŶ œuǀƌe les aƌtiĐles ϲϱ-ϲϴ de l͛aĐĐoƌd Euƌo-méditerranéen UE-

Tunisie.  

 

En guise de conclusion, on peut se demander si les PPM présentent réellement une valeur 

ajoutée par rapport au cadre déjà existant. Une analyse des dispositions contenues dans cet 

instrument nous conduit à affirmer que sur le fond cet instrument ne contient aucune avancée 

eŶ teƌŵes de ŵoďilitĠ. EŶ effet, la ŵoďilitĠ Ŷ͛est ƌeĐoŶŶue Ƌu͛au pƌofit de ĐeƌtaiŶes ĐatĠgoƌies 
liŵitĠes de peƌsoŶŶes ƌessoƌtissaŶtes de paǇs tieƌs. EŶ outƌe, il Ŷ͛Ǉ a auĐuŶe peƌspeĐtiǀe de 
libéralisation en matière de visas, puisque la mobilité demeure justement conditionnée par 

l͛oďteŶtioŶ de ǀisa.  
 

                                                      
108 Notons que relativement à ces accords, on a pu constater que dans les accords espagnols, la 
réadmission fait l’objet de dispositions contraignantes complétées par une annexe qui développe des 
obligations et garanties concrètes. Ce qui n’est pas le cas des dispositions sur l’admission des 
travailleurs (art 3) ou l’intégration des résidents (art 6) migration et développement (art 7).  
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